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Les domaines d’interventions du cabinet d’avocats LMC Partenaires





		
		
	
		
		
		
			Droit des affaires


			Création de sociétés, stratégie d’entreprise, acquisition, cession, contentieux, contrats commerciaux, propriété intellectuelle

		


		
			Droit du travail


			Gestion du personnel, sécurité sociale, Prud’hommmes, contentieux (individuels et collectifs), audit social

		


		
			Droit pénal


			Garde à vue, délits, contraventions, tribunal de police, tribunal correctionnel, cour d’assises

		


		
			Droit de la famille


			Divorce, pacs, juge aux affaires familiales, médiation, régime matrimonial, indivision

		




		
		
	
		
		

Les atouts du cabinet d’avocats LMC Partenaires





		
		
	
		
		
		
			Conseiller, assister et défendre


			Nous sommes toujours aux côtés de nos clients que nous défendons, conseillons et assistons devant les Tribunaux et Cours d’Appel de l’ensemble du territoire français, c’est là notre mission essentielle.

		

		
			Qualité des services


			Au-delà de la qualité de ses compétences juridiques, le cabinet LMC Partenaires offre une qualité de services, des réponses sur mesure à haute valeur ajoutée et à des prix très compétitifs.

		


		
			Prévoir et anticiper


			Le Cabinet LMC Partenaires souhaite avant tout vous aider à choisir la stratégie adéquate et la meilleure solution vous permettant d’éviter des litiges et d’optimiser votre situation.

		

		
			Disponibilité et réactivité


			Notre disponibilité et notre réactivité permettent d’optimiser nos conseils et actions. Nous sommes à votre écoute pour répondre immédiatement ou dans les heures qui suivent à vos questions urgentes.

		


		
			Efficacité


			Pour offrir une efficacité optimum et des solutions innovantes, nous actualisons en permanence nos connaissances et investissons dans la formation.

		

		
			Suivi


			Notre règle est de répondre dans les 48 heures à tous vos courriers et mails et de vous tenir informés régulièrement de l’état d’avancement de votre affaire.
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		Florence MERCADE-CHOQUET

		
			Avocate depuis décembre 1986 et après avoir exercé mon activité à Londres puis au Barreau de Paris, j’ai créé le cabinet LMC Partenaires en 1994. Mon activité est dédiée exclusivement aux entreprises françaises et internationales, je les conseille et les défends dans les domaines du droit du travail, de la sécurité sociale et du droit des sociétés.
		

		Gildas LE FRIEC

		
			J’ai rejoint le Cabinet LMC Partenaires en 2012. Avocat depuis 2005, je suis diplômé d’un DESS de droit européen des affaires (PARIS V Malakoff), et d’un LL.M. en droit civil et commercial (FU Berlin). Activité dominante : droit du Travail et de la Sécurité Sociale, tant en conseil qu’en contentieux.
		

		Manal BEN AMAR

		
			Je suis titulaire d’un master 2 en droit des affaires et d’un master 2 professionnel en droit de l’environnement, sécurité et qualité dans les entreprises.J’ai prêté serment le 10 janvier 2011. J’ai rejoint le Cabinet LMC Partenaires en mars 2020 après avoir exercé 9 ans au sein du cabinet FIDAL où mon activité était partagée entre le droit social et le droit de la construction. J’interviens au sein du cabinet LMC Partenaires, tant en conseil qu’en contentieux, en droit social et en droit de la construction qui sont mes activités dominantes.

Activités dominantes : droit social et droit de la construction.
		

		Sandrine NIETLISBACH

		
			J’ai intégré le Cabinet LMC Partenaires en 1990. Diplômée de l’E.N.A.D.E.P. en 1995 (Clerc d’avocat) et titulaire de la Maîtrise droit, sciences de gestion, science politique, mention droit privé, J’exerce au sein du Cabinet en qualité de Juriste. J’interviens principalement dans le domaine du droit des sociétés et du droit commercial (création de sociétés, suivi juridique des sociétés, acquisition et cession de sociétés, de fonds de commerce, de bail commercial…) Activité dominante : juriste, droit des société et droit commercial.
		

		Nathalie LAPOUGE

		
			Je gère la comptabilité du Cabinet. je suis l’interlocutrice des clients, prestataires et fournisseurs sur les aspects comptables.
		



		Aurelie SEGONNE-MORAND

		
			Je suis diplômée en Droit Public et Droit des Affaires, ainsi qu’en Droit de l’Environnement et Droit de l’Urbanisme. J’ai exercé au sein du Cabinet de Corinne LEPAGE, spécialiste du droit de l’Environnement et au sein du Cabinet LUCAS-BALOUP spécialiste du Droit Médical. Avocate depuis 1998 et Associée au sein du Cabinet LMC Partenaires depuis 2003. En intégrant le cabinet LMC Partenaires, j’ai dédié mon activité plus particulièrement aux Entreprises ainsi qu’à leurs dirigeants. Je dispense des formations aux chefs d’entreprise, destinées à favoriser le développement de leurs activités, dans un cadre juridique serein. J’interviens également au sein de la Maison de l’Entreprise à Saint- Quentin en Yvelines, ainsi qu’au sein des Chambres de Commerce et de l’Industrie et Chambre des Métiers de Versailles, afin d’aider les créateurs et chefs d’Entreprise. Ma compétence en droit des personnes me permet également d’assister les dirigeants ou les personnes physiques composant l’entreprise, en vue de résoudre des problématiques plus personnelles (divorce, succession, pénal, mineurs).
		

		Laure-Anne CURIS

		
			J’ai rejoint le cabinet LMC Partenaires en 2014 Je suis diplômée d’HEC et titulaire d’une maîtrise de droit social. J’ai d’abord exercé dans le domaine du conseil en stratégie et organisation d’entreprises en France puis dans le domaine du conseil en rémunérations aux Etats-Unis pendant 4 ans. J’ai ensuite exercé en tant que responsable des ressources humaines et enfin en tant que juriste en droit social en entreprise. Je suis désormais avocate. Activité dominante : droit du travail et de la sécurité sociale (conseil et contentieux).
		

		Isabelle CONSTANTIN

		
			Je suis clerc d’avocat et diplômée de l’ENADEP (spécialisation procédure civile).
		

		Carine LERENARD

		
			« Titulaire d’un Master II Arbitrage et Commerce International, j’ai prêté serment en 2014. J’ai rejoint le Cabinet LMC Partenaires en février 2019, après avoir exercé 4 ans et demi au sein du Barreau d’Evry dans un cabinet de droit des affaires, mon activité étant alors partagée entre le droit immobilier et le droit commercial. J’interviens désormais, tant en conseil qu’en contentieux, en droit immobilier (baux commerciaux, baux d’habitation, construction, acquisition/vente, copropriété), en droit des contrats, en droit des successions et en droit des procédures collectives. Activités dominantes : droit immobilier, droit des contrats ».
		





		
		
	
		Découvrez l’actualité juridique


		[image: offre d'emploi collaborateur]OFFRE D’EMPLOI : COLLABORATEUR (TRICE) URGENT
Juil 25, 2023
Pour un contrat de collaboration à durée indéterminée à temps plein en DROIT DU TRAVAIL Activités : conseil et contentieux individuels et collectifs Merci d’envoyer votre C.V. et votre lettre de motivation à : SELARL LMC PARTENAIRES Maître Gildas LE FRIEC 6 rue Jean-Pierre Timbaud – Immeuble le Campus – Bât. B1 78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX Téléphone […]



[image: La cour de cassation requalifie le contrat d'un coursier]Requalification en contrat de travail pour un coursier auto-entrepreneur
Nov 30, 2018
La Cour de Cassation vient de rendre le 28 novembre 2018 (17-20.079), un premier arrêt relatif à une demande de requalification d’un contrat commercial liant un coursier à une plateforme numérique. La Cour de Cassation rappelle la définition du lien de subordination : « … le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail […]



[image: LMC partenaires vous invite à débattre sur l’Absentéisme en entreprise]OFFRE D’EMPLOI : COLLABORATEUR (TRICE) URGENT
Oct 30, 2018
Pour un contrat de collaboration à durée indéterminée à temps plein en DROIT DES AFFAIRES, DROIT IMMOBILIER,CONSTRUCTION Activités : Conseil et Contentieux Une Expérience professionnelle d’au moins 2 ans est requise. Merci d’envoyer votre C.V. et lettre de motivation à : SELARL LMC PARTENAIRES Maître Aurélie SEGONNE-MORAND 6 rue Jean-Pierre Timbaud – Immeuble le Campus […]







		
		
	
		LMC Partenaires vos avocats de confiance dans les Yvelines


		



		
		
	
		
		[image: N° de téléphone LMC Partenaires : 01 30 21 18 92]
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Demandez un devis gratuit

 






 

























Choisissez une catégorie
Particulier
Entreprise







J'accepte que mes données personnelles soient réutilisées à des fins d'information (elles ne seront ni vendues, ni cédées à des organismes à but lucratif). *





* Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par LMC Partenaires pour la Gestion de la clientèle. Elles sont conservées pendant 5 ans et sont destinées au service commercial afin de pouvoir vous proposer nos dernières offres et actualités. Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant et les faire rectifier ou supprimer en contactant le service informatique de LMC Partenaires. Nous vous informons de l’existence de la liste d'opposition au démarchage téléphonique « Bloctel », sur laquelle vous pouvez vous inscrire ici : https://conso.bloctel.fr
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